




Article 2 - Dérogation aux clauses du marché initial 

Pour tout ce à quoi il n'est pas dérogé par le présent avenant n° 1, les clauses et conditions du marché initial sont et 
demeurent applicables. 

Le Mandataire du groupement, 

A AMIENS le 24/11/2020
) 

Le Président du Pôle Métropolitain 
du Grand Amiénois 

Pascal RIFFLART 
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